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 n° 289 038 du 17 mai 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. TALHA 

Rue Walthère Jamar 77 

4430 ANS 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 avril 2022, par X, en son nom personnel et, avec X, au nom de leurs 

enfants mineurs, qui déclarent être de nationalité pakistanaise, tendant à l’annulation d’une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 15 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 22 novembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. TALHA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour de plus de trois 

mois, introduite par les parties requérantes, sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), en qualité de conjoint de Belge, estimant que « l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le 

délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen [de] l’Union […] ».  

 

Par les deuxième et troisième actes attaqués, la partie défenderesse a refusé les demandes de séjour 

de plus de trois mois, introduite par les parties requérantes, sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-
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après : la loi du 15 décembre 1980), en qualité de descendants de Belge, estimant, dans chacun desdits 

actes, que « l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

[de] l’Union […] ». 

 

2. Les parties requérantes prennent un moyen unique, tiré notamment de la violation de l'article 40ter de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, du principe général du devoir de prudence, du principe général de bonne 

administration, du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments de la cause, ainsi que de la motivation absente, inexacte, 

insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs légalement admissibles, et de l'erreur 

manifeste d 'appréciation.  

 

Elles font notamment valoir que « l’époux de la requérante promérite un salaire stable, régulier et 

suffisant qui est le produit de son travail dans les liens d’un contrat à durée indéterminée ainsi qu’un 

complément de chômage ce qui porte son revenu mensuel à plus de 1.500,00€ », ajoutant que « Les 

éléments constituant les revenus du ménage ont été fournis à la partie défenderesse au moment de la 

demande de séjour à la date du 23 septembre 2021 » et que « l'époux de la requérante a produit à la 

date de la demande de séjour soit le 23 septembre 2021, ses revenus de janvier à août 2021 soit les 

revenus précédents immédiatement le mois de la demande de séjour ». Elles soutiennent que « C’est 

donc à tort que la partie adverse prétend que les justificatifs des revenus sont anciens et ne permettent 

pas de déterminer si le conjoint bénéficie encore des revenus stables et réguliers », soulignant qu’ « Il 

aurait suffi pour la partie adverse de consulter l'ONSS pour constater que le conjoint de la requérante 

continue à exercer son activité professionnelle et à promériter des revenus ». Ajoutant que « celte 

motivation est formellement contestée et ne repose sur aucun élément objectif du dossier », elles 

reprochent à la partie défenderesse d’avoir « méconnu son obligation de motiver adéquatement la 

décision et [de ne pas avoir] fait preuve d'un devoir de prudence en négligeant de vérifier le caractère 

actuel et suffisant des ressources », et de n’avoir « procédé à aucun examen rigoureux pour vérifier si 

les revenus du ménage couvrent les dépenses du couple et [de n’avoir] demandé à la requérante 

aucune information complémentaire avant la décision de refus ». Elles lui font également grief de ne pas 

avoir « tenu compte des éléments concrets de la cause et des éléments constitutifs des revenus du 

ménage » et d’avoir « fait une mauvaise appréciation des éléments de la cause en ignorant les revenus 

actuels du ménage qui sont toujours les mêmes durant toute l’année 2021 et jusqu'à ce jour ». 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle également que le principe de bonne administration emporte notamment l’obligation 

de procéder à un examen particulier et complet des données de l’espèce. Le Conseil d’Etat a déjà 

indiqué à cet égard que « lorsque l'autorité dispose d'un pouvoir d'appréciation, elle est tenue de 

l'exercer, ce qui lui impose, notamment, de procéder à un examen particulier et complet; […] si un tel 

pouvoir lui est reconnu, c'est précisément qu'il est attendu de cette dernière qu'elle prenne en 

considération les circonstances propres à chaque espèce […] » (CE, arrêt n° 115.290 du 30 janvier 

2003) et que « pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause, l'autorité compétente doit 

procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les renseignements nécessaires à la prise de 

décision et prendre en considération tous les éléments du dossier; […] » (CE, arrêt n° 190.517 du 16 

février 2009). 

 

3.2. En l’occurrence, s’agissant du premier acte attaqué, la partie défenderesse, après avoir constaté 

que « Si la personne qui ouvre le droit au séjour a produit les fiches de paie à partir du mois de mars 

2021 jusqu'au mois de juin 2021 inclus ainsi qu'un contrat de travail à durée déterminée (du 05/03/2021 

au 30/06/2021) relatifs à ses revenus, il ressort de la banque de données Dolsis, mise à disposition de 

l'administration que ces documents concernent un contrat de travail qui a pris fin le 30/06/2021 » et que 

« [si] ce dernier a également produit des fiches de paie pour les mois de juillet et août 2021 relatives à 

ses revenus, il ressort également de cette même banque de données Dolsis, que ces documents 

concernent un contrat de travail qui a pris fin le 02/10/2021, contrat qui a été ensuite renouvelé pour se 
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terminer le 19/01/2022 », a considéré que « si la personne ouvrant le droit au séjour est liée par un 

nouveau contrat de travail, le dossier administratif de la personne concernée ne contient aucune 

information à ce sujet et ne permet pas d'analyser le caractère stable et suffisant des moyens de 

subsistance actuels », et que, par conséquent, « les conditions de l'article 40ter de la loi du [15 

décembre 1980] […] ne sont pas remplies ». 

 

Les parties requérantes contestent cette motivation en faisant valoir que les demandes de 

regroupement familial ont été introduites le 23 septembre 2021 et qu’elles étaient accompagnées, entre 

autres, des fiches de paie du regroupant pour la période de janvier à août 2021, ce qui correspond aux 

« revenus précéd[ant] immédiatement le mois de la demande de séjour », que la partie défenderesse 

« n’a demandé aucune information complémentaire avant la décision de refus » et « a fait une mauvaise 

appréciation des éléments de la cause en ignorant les revenus actuels du ménage qui sont toujours les 

mêmes durant toute l’année 2021 et jusqu'à ce jour ». 

 

3.3. A cet égard, le Conseil estime que si aucune disposition légale n’impose à la partie défenderesse 

d’investiguer quant à la situation de l’étranger demandeur d’un droit de séjour, en telle sorte qu’il 

n’appartient pas à la partie défenderesse d’interpeller ex nihilo la partie requérante avant de prendre sa 

décision (dans le même sens : CCE, arrêt n° 44 129 du 28 mai 2010 et, dans la même affaire, CE, arrêt 

n° 210.646 du 24 janvier 2011), il en va autrement lorsque, comme en l’espèce, la partie défenderesse a 

elle-même constaté, sur la base d’informations qu’elle a, d’initiative, recueillies, que l’époux et père 

belge des requérants a exercé un emploi, certes dans le cadre de contrats à durée déterminée 

successifs (les deux derniers auprès du même employeur C.M. SPRL), mais sur une période quasiment 

ininterrompue courant à tout le moins du 5 mars 2021 au 19 janvier 2022. Cette information constitue un 

élément dont la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il pouvait être de nature à démontrer que la 

personne rejointe dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers au sens de l’article 

40ter de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où il n’est pas déraisonnable de considérer que 

cet emploi ait pu être renouvelé une nouvelle fois au-delà de janvier 2022. Le Conseil observe à cet 

égard que la partie défenderesse elle-même n’exclut pas cette hypothèse, puisqu’elle indique que « si la 

personne ouvrant le droit au séjour est liée par un nouveau contrat de travail, le dossier administratif de 

la personne concernée ne contient aucune information à ce sujet […] » (le Conseil souligne).  

 

Or, en l’espèce, le Conseil observe qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la partie 

défenderesse a donné la possibilité aux requérants de faire valoir leurs observations à cet égard, avant 

de considérer, en se fondant sur ces informations recueillies d’initiative, et sans autre investigation, que 

« […] si la personne ouvrant le droit au séjour est liée par un nouveau contrat de travail, le dossier 

administratif de la personne concernée ne contient aucune information à ce sujet et ne permet pas 

d'analyser le caractère stable et suffisant des moyens de subsistance actuels » et d’en conclure que « 

[…] les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le 

séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies […] ».  

 

Il ressort de la requête que, si cette possibilité leur avait été donnée, les requérants auraient fait valoir 

« les revenus actuels du ménage qui sont toujours les mêmes durant toute l’année 2021 et jusqu'à ce 

jour », en s’appuyant à cet égard notamment sur les fiches de salaire du regroupant pour les mois de 

janvier et février 2022 émanant de l’employeur C.M. SPRL, précité, lesquelles sont annexées à la 

requête, soit des éléments qui, à leur estime, auraient permis à la partie défenderesse de statuer en 

connaissance de cause.  

 

Sans se prononcer sur la réunion ou non des conditions fixées, le Conseil ne peut que constater qu’en 

ne donnant pas aux requérants la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, leur point 

de vue avant l’adoption des actes attaqués, qui constituent des décisions susceptibles d’affecter de 

manière défavorable leurs intérêts, la partie défenderesse a méconnu le principe général selon lequel 

elle est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, composante du 

principe de bonne administration, tous deux visés au moyen. 

 

3.4. Les considérations émises en termes de note d’observations, selon lesquelles « au jour de la prise 

de la décision attaquée, la partie requérante ne promérite aucun revenu issu d’un contrat de travail. La 

partie requérante ne le conteste pas en termes de recours », ne sont pas de nature à renverser les 

constats qui précèdent.  
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3.5. Cet aspect du moyen unique suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.6. S’agissant des deuxième et troisième actes attaqués, ceux-ci sont tous deux motivés comme suit : 

« […] la demande de titre de séjour de la mère de l’intéressé […] a été refusée, en date du 15.03.2022, 

car la condition de la détention de moyens de subsistance suffisants, stables et réguliers exigée par 

l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. Par conséquent, l’enfant qui 

demande le séjour suit la situation de sa mère, la demande est donc refusée ».  

 

Dès lors, au vu des considérations émises ci-avant, les deuxième et troisième actes attaqués doivent 

également être annulés. 

 

4.1. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 22 mars 2023, la partie défenderesse se réfère 

à sa demande d’être entendue.  

 

Les parties requérantes déclarent que la décision attaquée a été retirée, et que des titres de séjour leur 

ont été délivrés. Elles en déposent une copie.  

 

4.2. D’emblée, le Conseil observe que la partie défenderesse ne développe aucune argumentation 

juridique lors de l’audience, et ne fait aucune observation sur le retrait des actes évoqué par les parties 

requérantes. 

Par ailleurs, les parties n’apportent aucune précision quant à la demande d’autorisation de séjour ayant 

donné lieu à la délivrance des titres de séjour dont les parties requérantes déposent la copie.  

Enfin, le Conseil relève que la partie défenderesse, dans la demande à être entendue à laquelle elle se 

réfère lors de l’audience, n’évoque pas la cause pour laquelle elle estime ne pas pouvoir acquiescer à 

l’ordonnance de procédure écrite concluant à l’annulation du recours. 

Le Conseil, en l’état du dossier administratif, ne dispose donc pas d’élément permettant de conclure 

avec certitude au retrait des actes attaqués, et partant à l’absence d’objets au recours. Rien ne lui 

permet, non plus, dans ces circonstances, de pouvoir conclure avec certitude à l’absence d’intérêt des 

parties requérantes au présent recours. Il en est d’autant plus ainsi que c’est la partie défenderesse qui 

a demandé à être entendue, et non les parties requérantes. 

En conclusion, le Conseil ne peut que constater qu’il y a lieu de suivre les motifs de l’ordonnance de 

procédure écrite du 8 novembre 2022, et d’annuler le présent recours pour les motifs développés ci-

avant, aux points 3.3 à 3.6. 

 

 4.3. Partant, le Conseil renvoie aux développements tenus ci-avant et constate que la décision 

attaquée doit être annulée.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

15 mars 2022, est annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

                     E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


